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ART. 3 N° 480

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 juin 2023 

FACILITER LA MISE EN ŒUVRE DES OBJECTIFS DE « ZÉRO ARTIFICIALISATION 
NETTE » AU CŒUR DES TERRITOIRES - (N° 1359) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 480

présenté par
Mme Couturier, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
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Mme Hignet, Mme Keke, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
Mme Leduc, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Pascale Martin, 
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ARTICLE 3

I. – À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« de la chambre d’agriculture » 

les mots :

« de la commission de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ».

II. – En conséquence, procéder à la même substitution à la fin de l’alinéa 13. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons que le représentant de la chambre d'agriculture soit remplacé 
par au moins un membre de la commission de préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF).
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La CDPENAF est un des outils de la stratégie de lutte contre l'artificialisation des terres agricoles. 
Dans la mesure où la CDPENAF réunit des représentants de l'Etat, des collectivités territoriales, des 
professions agricoles et forestières, de la chambre d'agriculture, d'une association locale affiliée à un 
organisme national à vocation agricole et rurale, des propriétaires fonciers ou encore des 
associations agréées de protection de l'environnement, elle est à même d'avoir un regard global sur 
les enjeux d'artificialisation, et notamment de préservation des terres agricoles.


